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Agence Régionale de Santé

des Pays de la Loire



Arrêté n° ARS-PDL/DOSA/PPH/2020/21/44
portant extension de capacité et modification de l'agrément de la Maison d'accueil Spécialisé Opaline 

(Finess N° 44 004 056 6) sise à Savenay et gérée par l'Etablissement Public Médico-Social « ESAT-Foyers La
Soubretière »

(N° FINESS: 44 000 431 5)

Le Directeur Général de l'Agence 
Régionale de Santé des Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de l'action sociale et des familles ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 nommant Monsieur Jean-Jacques Coiplet, directeur général de l'ARS des Pays de la 
Loire à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu le décret n°2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et médico
sociaux accompagnant des personnes handicapés ou malades chroniques ;

Vu l'arrêté n°ARS-PDL-DG-2020-041 en date du 20 juillet 2020 portant délégation de signature à Monsieur Pascal 
Duperray, directeur de l'offre de santé et en faveur de l'autonomie ;

Vu le Projet Régional de Santé 2018-2022 adopté par arrêté en date du 18 mai 2018 ;

Vu l'arrêté n°ARS~PDL/DAS/AMS/PH/34/2016/44, en date du 1er décembre 2016, portant transfert de l'autorisation de 
la MAS Opaline de Savenay de l'Etablissement Public Médico-Social « Le Littoral » vers l'Etablissement Public Médico- 
Social « ESAT-Foyers La Soubretière » à Savenay;

Vu l'instruction N° DGCS/2018/18 du 22 janvier 2018 relative à l'application de nomenclature des ESSMS accompagnant 
des personnes handicapés ou malades chroniques ;

Vu le Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens 2018-2022 signé le 21 décembre 2017 entre l'ARS des Pays de la 
Loire, le Conseil Départemental de Loire-Atlantique et les Etablissements Publics « ESAT-Foyers La Soubretière », MAS 
de Couëron et EPMS L'Ehrétia ;

Vu l'appel à manifestation d'intérêt portant sur la transformation de l'offre médico-sociale en faveur de l'inclusion et 
de l'autonomie des adultes en situation de handicap en date de novembre 2018 ;

Vu le dossier définitif de présentation de transformation de l'offre de la MAS, transmis à l'Agence Régionale de Santé, 
le 9 avril 2019;

CONSIDERANT la compatibilité de cette autorisation avec les moyens notifiés dans le cadre de la mise en œuvre de la 
Stratégie quinquennale de l'évolution de l'offre médico-sociale (2017-2021), notamment de son volet « Polyhandicap »;

CONSIDERANT qu'au vu de la dernière capacité autorisée lors du renouvellement de l'autorisation au 1er janvier 2017, 
cette extension non importante n'entraine pas de dépassement du seuil mentionné au I de l'article L. 313-1-1, à partir 
duquel les projets d'extension d'établissements ou de services sociaux et médico-sociaux doivent être soumis à la 
Commission d'information et de sélection d'Appel à Projets médico-social;

SUR proposition du Directeur de l'offre de santé et en faveur de l'autonome (DOSA) de l'Agence Régionale de Santé des
Dov/r rie» I"i I r\irr» •

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2
Tel. 02 49 10 40 00 - www.ars.paysdelaloire.sante.fr

http://www.ars.paysdelaloire.sante.fr


ARRETE

ARTICLE 1 : L'extension de la capacité de la Maison d'Accueil Spécialisé Opaline sise à Savenay est autorisée à hauteur 
de 5 places, portant la capacité totale à 50 places ;

ARTICLE 2 : L'installation des 5 nouvelles places est prévue pour le 1er septembre 2024.

ARTICLE 3 : A compter de la date du présent arrêté, la Maison d'Accueil Spécialisé Opaline est autorisée à fonctionner 
en file active et à accompagner des personnes en situation de polyhandicap selon « tout mode d'accueil de 
d'accompagnement », dont l'accueil de jour;

ARTICLE 4 : Le nombre de places dédiées à l'accueil temporaire ne peut être inférieur à 1 et le nombre de places 
dédiées à l'accueil de jour est fixé à 10 ;

ARTICLE 5 : Est rattachée à la MAS une équipe mobile chargée d'évaluer, de définir, et de coordonner les prestations à 
déployer afin de permettre le maintien des personnes en situation de handicap à domicile, ou de favoriser leur 
intégration dans un établissement adapté à leurs besoins ;

ARTICLE 6 : Les caractéristiques du service seront répertoriées dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 
Sociaux (F.I.N.E.S.S) de la façon suivante :

N° d'identification FINESS de l'entité juridique 44 000 431 5

N° d'identification FINESS de l'établissement 44 004 056 6

code catégorie 255
Maison d'Accueil Spécialisée

code discipline d'équipement 964
Accueil et accompagnement spécialisé personnes handicapées

code mode de fonctionnement 48
Tout mode d'accueil de d'accompagnement

code catégorie de clientèle 500
Polyhandicap

Capacité autorisée 50

Capacité installée 45
50 à compter du 1er septembre 2024

ARTICLE 7 : Les capacités mentionnées sont indicatives, l'organisme gestionnaire pouvant être amené à les dépasser 
dans le cadre d'un fonctionnement en file active.

ARTICLE 8 : Toute modification essentielle dans l'activité, l'organisation, la direction ou le fonctionnement du service 
devra être portée à la connaissance de l'autorité administrative conformément aux dispositions de l'article L.313-1 du 
Code de l'Action Sociale et des Familles.



ARTICLE 9 : Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, cette décision peut faire l'objet :

• d'un recours gracieux auprès de mes services,
• d'un recours hiérarchique auprès des Ministres concernés,
• d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nantes (6 allée de l'île Gloriette - CS 24111 - 

44041 NANTES CEDEX).

Ces recours ne suspendent pas l'application de la présente décision.

ARTICLE 10 : Le Directeur Général adjoint de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire et la Directrice de 
l'Etablissement sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le “ 9 SEP. 2020
Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé des Pays de la Loire,

>d(e PERISOIS
Directrice Adjointe

Direction de l’Offre de Santé 
et en faveur de l’Autonomie



Direction Interrégionale des Douanes 

et 

Droits Indirects de Bretagne, Pays de la Loire,

 







































































Mission Nationale de Contrôle et d’audit des
organismes de sécurité sociale



 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 

 
 

Arrêté modificatif n°3 du 8 septembre 2020 
portant modification de la composition du conseil d’administration 

de la caisse d’allocations familiales de la Vendée 
 

Le ministre des solidarités et de la santé 
 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, D. 231-1 à D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 15 janvier 2018 portant nomination des membres du conseil 
d’administration de la caisse d’allocations familiales de la Vendée, 
 
Vu les arrêtés modificatifs des 29 janvier et 21 septembre 2018, 
 
Vu les désignations formulées par l’Union nationale des associations familiales (UNAF), 
 

ARRETE 
 

Article 1 
 
L’arrêté ministériel du 15 janvier 2018 susvisé portant nomination des membres du conseil 
d’administration de la caisse d’allocations familiales de la Vendée est modifié comme suit : 
 
Dans la liste des représentants des associations familiales désignés au titre de l’Union nationale des 
associations familiales (UNAF) : 
 
- remplace Monsieur Jacques PORCHERET en tant que membre titulaire : 
 
  Madame Bénédicte BRETECHE 
 
- Remplace Monsieur François SICARD en tant que membre suppléant : 
 
  Monsieur Guillaume BERTEAU 
 

Article 2 
 
Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire. 
 
Fait à Rennes, le 8 septembre 2020 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le ministre des solidarités et de la santé, 

 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d'audit 

des organismes de sécurité sociale 
 
 
 
 
 

Lionel CADET 
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